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La présente convention d’objectifs est conclue : 

Entre 

La communauté de communes Terres d’Argentan Interco, 12 route de Sées, 61200 Argentan, représentée par son 
président Monsieur Frédéric Leveillé 

 Ci-après dénommée « Terres d’Argentan Interco » d’une part, 

Et 

Chôros, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 15 bis boulevard de Picpus, 75012 Paris 
représentée par son président, Monsieur Olivier Lazzarotti, et ci-après dénommée « Chôros », d'autre part, 

N° SIRET : 850 018 789 00022 

 

PREAMBULE 

L’association Chôros est un réseau de chercheurs engagés pour une approche des sciences sociales ancrée dans les 
territoires. Elle s’emploie à développer une intelligence du social par toutes les démarches de recherche et d’action utiles, 
du plus fondamental au plus pratique. Ses thèmes privilégiés s’articulent autour de l’espace (habiter, urbanité, mobilité, 
mondialité, nature, numérique et la cartographie) et du temps (histoire, mémoire, et prospective). 

Les activités de l’association s’inscrivent dans le cadre des quatre objectifs suivants : 

1. Produire et diffuser des connaissances sur les modes d’habiter et sur les lieux habités et en débattre pour faire 
en sorte que celles et ceux qui les pratiquent s’y sentent bien et prennent conscience qu’ils en sont les 
protagonistes ; 

2. Contribuer à placer le monde des lieux du côté du couple égalité-liberté, plutôt que de l’identité perdue et de la 
contrainte ; 

3. Mettre en place un outil agile et léger qui intervienne par la production et la diffusion des connaissances sur les 
manières dont les gens habitent les lieux, les territoires, les réseaux, la Terre ; 

4. Sur chaque problème ou enjeu, proposer des entrées simples, souvent ludiques, pour inciter chacun à s’y 
impliquer de manière attractive et sereine.  

L’association porte en particulier un projet intitulé « Maintenant c’est ici ».  

« Maintenant c’est ici » est un dispositif d’observation et d’échanges sur les lieux et les modes de vie qui propose de 
regarder avec bienveillance chaque lieu, petit ou grand mais aussi ce qu’ils permettent de voir de la société dans son 
ensemble.  

Ce projet a trois objectfis : 

1. D’étudier le sentiment d’abandon de certains territoires 
2. De proposer des leviers d’échange et d’interaction complémentaires aux études réalisées pour argumenter, 

grâce à des connaissances rigoureuses, ces phénomènes 
3. D’aboutir à la création de récit porté par les habitants eux-mêmes en les replaçant au cœur de l’expérience de 

leur espace de vie et de leur territoire. 

Pour ce faire, l’association se base sur quatre actions :  

1. Recherche : travaux sur les modes d’habiter en s’appuyant à la fois sur des données massives et des enquêtes 
fines 

2. Référence : site et publications, avec un portail d’information et l’analyse accessibles à tous 
3. Rencontres : évènements, conservations directes avec le grand public 
4. Réseaux : animation des réseaux sociaux pour rendre les activités accessibles à tous. 

Considérant que les priorités de Terres d’Argentan Interco rejoignent les objectifs de Chôros et du projet « Maintenant 
c’est ici », Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

Terres d’Argentan Interco décide de s’impliquer aux côtés de Chôros par une contribution financière permettant la 
mobilisation de l’association sur le territoire. 
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Sur la base du programme de travail de l'association Chôros (joint en annexe 1), la présente convention entre Chôros et 
Terres d’Argentan Interco prévoit différentes actions à partir d’avril 2026 :  

- organisation d’une convention citoyenne recrutant 30 à 50 individus de sorte à avoir un échantillon représentatif de la 
société et du territoire et qui sera organisée dans le cadre de trois samedis. Dans les constats comme dans les attentes, 
l’exercice permettra de mettre en valeur la multiplicité des acteurs qui concourent à la vie locale et de donner à 
comprendre à chacun la complexité de son monde quotidien, comme condition pour y prendre prise ; 

- organisation d’événements de restitution du travail de la convention citoyenne à l’attention des autres acteurs du 
territoire. Les restitutions permettront échanges et débats ; 

- la réalisation d’un livrable et d’un film documentaire sur les dynamiques sociales à l’œuvre sur le territoire de Terres 
d’Argentan suite aux enquêtes et échanges. Ces réalisations serviront dans le cadre des restitutions sur le territoire mais 
aussi à l’échelle nationale, comme indiqué dans le préambule, dans les objectifs de l’action. 

ARTICLE 2. GOUVERNANCE 

La présente convention donne droit à Terres d’Argentan Interco au statut de membre du COPIL de « Maintenant c’est 
ici ». 

Ce statut permettra de faire bénéficier ses propres membres ou équipes d’un accès aux travaux et événements produits 
par Chôros, dans la limite des capacités raisonnablement disponibles.  

Ainsi, Terres d’Argentan Interco aura accès aux travaux et initiatives de l’association et ce tout au long de l’année : 
groupes de travail thématiques, évènements organisés avec ses membres et partenaires, lettres d’information, 
webinaires thématiques… 

Terres d’Argentan Interco participe également à la définition des priorités d’activité de l’association sur son territoire. 

ARTICLE 3. CONTRIBUTION FINANCIERE ET MODALITES DE VERSEMENT 

Une contribution financière sera apportée par Terres d’Argentan Interco pour un montant de 20 000 € (vingt mille euros) 
pour la période janvier 2026 – janvier 2027.  

Cette contribution financière sera versée dans les 30 (trente) jours suivant la signature de la présente convention par 
virement sur le compte de Chôros.  

Une avance de 30% sur la contribution financière pourra être accordée. 

ARTICLE 4. CONTRIBUTION PAR LA MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ET LE SOUTIEN LOGISTIQUE 

Dans le cadre de la réalisation des objectifs de Chôros, Terres d’Argentan Interco contribuera par  

- la mise à disposition de locaux de réunion à titre gratuit ; 
- la mise à disposition de solutions de transports à titre gratuit ; 
- l’organisation et la prise en charge financière des réceptions (buffet, verre de l’amitié). 

ARTICLE 5. COMMUNICATION 

Les parties s’engagent à une relecture mutuelle en amont des éléments participant à la communication du projet. 

Les logos des parties devront être utilisées sur les éléments de communication utilisées aux fins de l’article 1. 

ARTICLE 6. AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par Terres d’Argentan Interco et Chôros. Les 
éventuels avenants feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des dispositions qui la régissent. 
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ARTICLE 7. RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-ci pourra 
être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir, à l'expiration 
d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure de 
se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

ARTICLE 8. RECOURS 

Tout différend résultant de l'exécution de la présente convention fera l’objet d’une tentative de règlement amiable, à 
l’initiative de la partie la plus diligente. Si le différend persiste, le conflit qui en résulte fera l’objet d’une médiation entre 
les parties en cause, celles-ci désignant conjointement et librement un médiateur. Dans les trois mois de la saisine du 
médiateur ou en l’absence d’accord des parties sur sa désignation dans le même délai, le juge compétent pourra être 
saisi du litige à l’initiative de la partie la plus diligente.  

En dernier recours, les litiges sont du ressort des tribunaux compétents au lieu d’élection de domicile des parties à la 
présente convention. 

Fait en deux exemplaires originaux,  

À Argentan le 1e novembre 2025 

 

Pour la communauté de communes Terres d’Argentan 
Interco 

 

 

Pour Chôros 

Le Président  

Frédéric LEVEILLE 

Le Président 

Olivier LAZZAROTTI 
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